
 

CHAMBRE MORTUAIRE 

Livret d’information  

                                                                        

 

 

Horaires d'ouverture de la chambre mortuaire : 

Du Lundi au Samedi : 9h30-12h30 et 13h15-18h00 

Dimanche et jours fériés : 09h45-16h15 

 

Un agent est à votre disposition 

pour toutes informations complémentaires 

 

Centre Hospitalier - Route de Fontevraud 49400 SAUMUR 

 

02.41.53.30.36. 

 



 

 

Madame, Monsieur, 

Vous venez de perdre un proche, le personnel de la chambre mortuaire 

vous présente ses sincères condoléances. 

Ce livret d’information a pour but de vous aider dans votre 

questionnement. 

 

Démarches administratives :  

Afin que l’on puisse rédiger la déclaration de décès en votre présence, 

vous êtes invités à vous présenter à la chambre mortuaire avant de 

commencer vos démarches auprès des pompes funèbres. 

Vous devez vous munir des pièces suivantes :  

- Le livret de famille du défunt (de préférence) 

- Ou un acte de naissance du défunt 

Le centre hospitalier se charge de déclarer le décès à l’officier d’état civil 

de la mairie de Saumur. 



 

 

 

Démarches auprès d’une entreprise de pompes funèbres :  

Vous avez libre choix des pompes funèbres.  

Les agents de la chambre mortuaire ainsi que le personnel de 

l’établissement ne peuvent en aucun cas, vous conseiller de prestataires 

de services funéraires. 

Vous pouvez trouver la liste des coordonnées des pompes funèbres sur 

le site internet du centre hospitalier ou à la chambre mortuaire. 

Avant de prendre contact avec des pompes funèbres, nous vous 

conseillons de vérifier si votre proche a souscrit un contrat d’assurances 

obsèques. Celui-ci a pour but de financer les frais liés aux obsèques. 

Vous pouvez interroger l’AGIRA (association pour la gestion des 

informations sur le risque ou assurance) par son site internet pour obtenir 

cette information. 

La date et l’heure du convoi funéraire seront déterminées avec vous par 

les pompes funèbres en concertation avec la chambre mortuaire. 



 

Soins et présentation du corps du défunt : 

L’équipe soignante prend en charge le défunt dans le respect de sa 

dignité, de ses volontés et de celles de sa famille et de ses proches. 

Vous pourrez vous recueillir auprès du défunt dans le service avant le 

transfert vers la chambre mortuaire. 

La toilette mortuaire est effectuée par le personnel du service de soins. 

Vous remettrez la tenue vestimentaire de votre choix aux agents du 

service ou aux agents de la chambre mortuaire. 

Les soins de conservation du corps sont à demander auprès des 

pompes funèbres que vous aurez choisies. 

La sortie de corps : 

La sortie du corps de la chambre mortuaire peut se faire selon votre 

choix : 

- Avant mise en bière (sans cercueil) dans un délai de 48h à 

compter de l’heure du décès :  

o Vers une chambre funéraire 

o Vers le domicile du défunt ou d’un membre de la famille 

 

- Après mise en bière (en cercueil fermé) 

o Vers un cimetière 

o Vers un crématorium 

 

Bijoux et autres objets de valeurs :  



 

Les effets personnels de votre proche vous seront remis par les agents 

du service ou par nos soins. 

Si vous souhaitez que votre défunt porte ses bijoux et/ou des objets 

ayant une valeur affective, veuillez les apporter au moment de la mise 

en bière. 

 

La chambre mortuaire :  

La chambre mortuaire assure la continuité des soins. Les professionnels 

de ce service réalisent la prise en charge du défunt, ainsi que l’accueil 

des familles et des proches. 

Le défunt y est transféré. Il y demeure jusqu’à la mise en bière, sauf 

transport à sa résidence ou vers une chambre funéraire. 

La chambre mortuaire dispose de deux salons de présentation qui ne 

peuvent pas être réservés exclusivement à votre défunt. 

Les plaques et les fleurs sont acceptées. 

L’accès de la chambre mortuaire s’effectue à l’arrière du centre 

hospitalier, à côté des urgences. Un parking est prévu pour les familles 

et les proches. 

Si vous choisissez que le corps du défunt reste à la chambre mortuaire 

ceci implique le respect du règlement qui est affiché dans la salle 

d’attente. 

 

Les frais de séjour en chambre mortuaire :  



 

Le passage et le séjour à la chambre mortuaire du centre hospitalier sont 

gratuits pendant les 3 premiers jours suivant le décès, puis le tarif 

journalier en vigueur s’applique. 

 

Les cultes :  

Un espace de recueillement multicultuel et un service d’aumônerie 

(poste 2858 mardi 13h00-17h00, jeudi 08h00-17h00, vendredi 08h00-

18h00) sont à votre disposition au sein du centre hospitalier. Des rites 

religieux peuvent être effectués à la chambre mortuaire. 

Autres informations :  

Le lien internet suivant vous indiquera les démarches à effectuer après 

le décès 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16507 

 

Certains organismes pourront ensuite vous demander un certificat 

stipulant les causes du décès. Pour cela, nous vous invitons à vous 

rapprocher du secrétariat du service où a eu lieu le décès. 

 

 

 

 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16507


 

 



 

 

 

 

 

 

L’équipe de la chambre mortuaire 


